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Disposer  de communautés  nombreuses  et actives  à l’étr anger  es t une chance dont 
notr e pays  n’a pas  encor e pr is  la pleine mesure. A l’heure de la mondial isation, les  
2 .2  mil l ions  de F r ançais  ét ablis  à l ’ét r anger  s ont  les  meil leur s  r epr és ent ant s  
de nos  valeur s , de not r e cul t ur e et  de not r e économie.  
 
U n gouver nement  de gauche s e doit  de r épondr e avec volont é et  ambit ion à 
leur s  pr incipales  pr éoccupat ions . C’es t dans  cette per spective que ce cour t exposé 
se place, sur  la base de pr opos itions  concr ètes  élaborées  par  les  mil i tants  de la 
Fédér ation des  Fr ançais  à l’Etr anger  pour  le Proj et du Par ti S ocial is te. 
 
 
R epr és ent at ion poli t ique :  
 

-  éli r e 1 0  déput és  des  F r ançais  de l ’E t r anger  à la pr opor tionnelle dans  le 
cadr e de circonscr iptions  continentales  ;  

 
-  démocr at is er  l ’élect ion des  S énat eur s  des  F r ançais  de l ’ét r anger  par  une 

lar ge augmentation du collège élector al (aj out de gr ands  électeur s  
supplémentaires ) ;  

 
-  t r ans for mer  l ’As s emblée des  F r ançais  de l ’E t r anger  en un «  Cons ei l  

Génér al d’out r e f r ont ièr e » ,  doté de compétences  décis ionnelles  (action 
sociale, formation pr ofes s ionnelle, bâtiments  scolair es , action cultur elle de 
prox imité) et de moyens  (dotation de l’Etat et res sour ces  propr es  +  tr ans fer t de 
per sonnels ) ;  

 
-  r éint r oduir e l ’or ganis at ion des  élect ions  eur opéennes  dans  les  centr es  de 

vote à l’étr anger  en r attachant ces  suffr ages  à la cir conscr iption élector ale d’I le-
de-France ;  

 
-  génér al is er  le vot e à dis t ance (vote par  cor r es pondance clas s ique et par  

I nternet) à toutes  les  élections  organis ées  dans  les  centres  de vote à l’étr anger . 
 
 
Af fair es  s ociales  :  

 
-  faci l i t er  l ’acces s ion des  F r ançais  de l ’ét r anger  dépour vus  de t out e 

couver t ur e s ociale à une pr ot ect ion minimale par  des  accor ds  avec les  
cais s es  locales  et la réforme des  Centres  Médicaux S ociaux cons ulaires ;   

 
-  ét endr e le champ d’act ivi t és  de la Cais s e Nat ionale de S ol idar i t é pour  

l ’Aut onomie ( CNS A)  aux senior s  et handicapés  fr ançais  à l’étr anger  ;  
 



 

-  met t r e en place dans  les  Cons ulat s  un dis pos it i f  d’accueil  et  
d’as s is t ance j ur idique au bénéf ice des  femmes  (violences  conj ugales , 
mar iages  for cés , r épudiations ) et de leur s  enfants  ;  

 
-  amélior er  la s i t uat ion des  agent s  de l ’E t at  r ecr ut és  locaux (s alaires , 

protection sociale et r etr aite) ;  
 
-  adopt er  une loi  de s ol idar i t é et  d’indemnis at ion des  biens  

pr ofes s ionnels  et  per s onnels  en faveur  des  Fr ançais  de l’étranger  victimes  
de troubles  politiques , de spoliations , de faits  de guer re et de catas tr ophe 
naturelle ;  

 
-  as s ur er  la cont inuit é de la pr ot ect ion s ociale f r ançais e pendant  une 

dur ée donnée à t out e per s onne s ouhait ant  développer  un pr oj et  
économique, cu lt ur el ou s ocial à l ’ét r anger . 

 
 
E ns eignement , for mat ion pr ofes s ionnelle et  cult ur e :  
 

-  placer  l ’Agence pour  l ’E ns eignement  F r ançais  à l ’E t r anger  ( AE F E )  s ous  
la double t ut el le des  Minis tères  des  Affaires  Etr angèr es  et de l’Education 
Nationale ;   

 
-  r éduir e de moit ié les  f r ais  de s colar i t é à la char ge des  famil les  dans  les  

établis sements  de l’AEFE ;  
 

-  ins t al ler  dans  le cadr e cons ulai r e un dis pos it i f  de for mat ion 
pr ofes s ionnelle en l iaison avec les  entr epr ises  fr ançaises  ins tallées  localement 
et les  centr es  de for mation du pays  de r és idence ;  

 
-  développer  les  f i l ièr es  bi l ingues  dans  l ’ens eignement  publ ic des  Etats  

membr es  de l’Union eur opéenne et de l’OCDE ;  
 

-  cr éer  une Agence de la Coopér at ion Cult ur el le, S cient i f ique et  
T echnique pour  relancer  l’action fléchis sante de la Fr ance dans  ces  domaines . 

 
  
S eule une action vigoureus e des  pouvoir s  publics  ser a à même de r épondr e à 
l’ambition qu’expr iment ces  pr opos itions . El le i r a de pair  aus s i avec le r enfor cement  
du s er vice publ ic f r ançais  à l ’ét r anger ,  victime des  choix  politiques  et budgétaires  
désas tr eux de la dr oite ces  der nières  années . I l  s ’agit de r ecapital iser  les  différ ents  
progr ammes  r elatifs  aux Fr ançais  de l’étranger , qui ont été tant r éduits  depuis  une 
dizaine d’années . 
 
I l  faut à l’étranger  un r és eau cohér ent  de cons ulat s , exécut ant  à haut eur  de 
moyens  f inancier s  et  humains  nouveaux s es  mis s ions  de pr oximit é.  Ce réseau 
travail lera d’autant mieux qu’i l s ’int égr er a aus s i  dans  la dynamique de la 
coopér at ion cons ulai r e eur opéenne,  au bénéfice de la r epr és entation des  
Eur opéens  dans  le monde et d’un tr aitement j us te des  demandes  de visa dans  le 
cadr e de bur eaux communs  S chengen à inventer .  
 
 
 
  


